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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 12 septembre 2023 se tenait à 19h30, dans la grande salle, la 
séance ordinaire de septembre 2023.  Sont présents, le maire M. Gaby 
Gendron et les conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

M. René Pépin Mme Sonya Provost 
Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
Mme Lucie Boulanger  

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et M. Jean-Sébas-
tien Roy, directeur général et greffier-trésorier adjoint, sont présents sur 
place. 
 
M. Marcel Pépin, conseiller, était absent. 
 

  
2023-207 Proposé par M. René Pépin, 

Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-208 
 

Proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 15 août 2023 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-209 Proposé par Mme Mélanie Martineau, 

Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 276 121.85 $ 
soient payés, et ce, à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2023-09. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-210       Attendu que la Municipalité de Frontenac a obtenu une offre de service 
juridique 2024 de la part de Cain Lamarre ;  
 
Banque d’heures et service de consultation 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, appuyé et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents; 
 
      D’autoriser le maire et la direction générale ou tout autre 
représentant mandaté par la direction générale de la Munici-
palité de Frontenac à recourir aux services du cabinet Cain 
Lamarre à même la banque d’heures et au besoin, au service 
de consultation, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2024. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2023-211       Attendu que la municipalité souhaite procéder à l’étude de son dossier 
d’assurance collective et faire effectuer une étude de marché pour les em-
ployés de la Municipalité de Frontenac; 
 
      Attendu que la municipalité fera appel à des courtiers d’assurances afin 
de procéder à l'étude de notre dossier d'assurance collective et de faire des 
recherches sur d’autres comparatifs ; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse les démarches afin d’obtenir des 
soumissions de compagnie en assurance pour les employés de la Munici-
palité de Frontenac; 
 
      Que M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier soit autorisé 
à signer tous les documents nécessaires. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-212 
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2023-213 

 
 

 
 

2023-214 
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2023-215       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de M. Frédéric Blais, 
ingénieur de la firme EXP inc., une offre de service, sous forme d’une 
banque d’heures de 20 heures, pour la surveillance des travaux dans le 4e 
rang pour le remplacement des ponceaux au montant de 2 500 $ + taxes 
incluant les frais de déplacement et les dépenses; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de service de la firme 
EXP inc., au montant de 2 500 $ + taxes incluant les frais de déplacement 
et les dépenses, pour la surveillance des travaux de remplacement de pon-
ceaux effectués en septembre 2023 dans le 4e rang. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-216        Attendu que la Municipalité de Frontenac a la compétence d’émettre 
les permis relatifs aux accès à la voie publique sur son territoire aux rues 
et routes sur sa responsabilité à la demande des citoyens; 
 
      Attendu que l’installation du ponceau et le respect des conditions du 
permis sont sur la responsabilité du propriétaire du terrain ; 
 
      Attendu qu’à la suite des inondations importantes reçues dans les der-
nières années, la Municipalité de Frontenac a décidé de faire respecter les 
conditions nécessaires émises sur le permis émis par le responsable de la 
municipalité; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a remarqué que certains pon-
ceaux n’étaient pas conformes à la suite de l’installation de ceux-ci;  
 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité de Frontenac fasse respecter les permis émis pour 
les ponceaux permettant l’accès à la voie publique et un avis de 30 jours 
pour se conformer sera envoyé aux propriétaires ayant installés un pon-
ceau non-conforme. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Attendu que la Municipalité de Frontenac doit embaucher un employé 
supplémentaire pour faire l’entretien des chemins d’hiver à compter du 17 
décembre 2023 jusqu'au 31 mars 2024 approximativement; 
 
      Attendu que M. Robert Turcotte a confirmé son intérêt à travailler de 
nouveau pour l’hiver 2023-2024; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac engage M. Robert Turcotte comme 
employé pour l’entretien des chemins d’hiver, à compter du 17 décembre 
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2023 jusqu'au 31 mars 2024 approximativement, selon les conditions éta-
blies dans son contrat de travail. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-218       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit préparer la réserve de 
sable et de sel pour l’entretien des chemins d’hiver; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a besoin d’environ 1000 
tonnes de sable pour sa réserve; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a besoin d’environ 75 tonnes 
métriques de sel de déglaçage pour sa réserve; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète environ 1000 tonnes métriques 
de sable de rejet (résidu de concassage), de la compagnie Sintra Inc. au 
coût de 9.35$ la tonne métrique plus taxes. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac utilise la pelle et les camions de la 
compagnie Les Entreprises Claude Rhéaume inc. pour le transport du sable 
de rejet; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Sel Warwick 
environ 75 tonnes métriques de sel de déglaçage à 118$ la tonne métrique 
plus taxes, incluant le transport. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-219 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu un avis d’augmenta-
tion de la vitesse ferroviaire de la part du Canadien Pacifique (CPKC) ;  
 
       Attendu que cet avis a pour objectif d’augmenter la vitesse des trains 
de 25 mi/h à 40 mi/h ;  
 
      Attendu que le CPKC demande à la Municipalité de Frontenac de si-
gner une lettre de renonciation à cet avis si celle-ci n’a pas d’objection ; 
 
      Attendu que l’augmentation à 40 mi/h, de la longueur des convois des 
trains (1,6 km) et des produits qu’ils transportent viennent accroître le 
risque d’accidents et compromettre la sécurité de nos citoyens ; 
 
      Attendu que le nombre de déraillements et l’importance de ces acci-
dents sur l’environnement sont en croissance ; 
 
      Attendu que le nombre de citoyens vivant le long de la voie ferrée à 
Frontenac est considérable ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac ne peut cautionner cette aug-
mentation de vitesse des trains et les risques que cela apporte ; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac s’oppose à l’avis d’augmentation de 
la vitesse demandée par le Canadien Pacifique de 25 mi/h à 40 mi/h pour 
toutes les raisons énumérées ; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac avise le Canadien Pacifique, l’Office 
des Transports du Canada; le Premier Ministre du Canada, M. Justin 
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Trudeau ; Transports Canada, le Ministre des Transports du Canada, M. 
Pablo Rodriguez; la Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, M. La-
wrence MacAulay ; le député de Mégantic-l’Érable, M. Luc Berthold; le Pre-
mier Ministre du Québec, M. François Legault; la Ministre des Transports 
et de la Mobilité du Québec, Mme Geneviève Guilbault; le député de Mé-
gantic, M. François Jacques et à toutes les municipalités de la MRC du 
Granit de son opposition à l’augmentation de la vitesse ferroviaire. 
 

 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-220       Attendu que le gouvernement du Québec a ouvert un appel de projets 
dans le cadre du Programme d’aide aux passages à niveau municipaux 
(PAPNM) ;  
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a des passages à niveau sur 
son territoire et sous sa responsabilité ; 
 
      Attendu que la signalisation de ses passages à niveau est rendu dé-
suète ;  
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac dépose une demande financière dans 
le Programme d’aide aux passages à niveau municipaux (PAPNM)  afin de 
faire une mise à jour de la signalisation aux passages à niveaux sur le terri-
toire de la municipalité 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-221 Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la con-

tribution du Québec (2024 à 2028) – négociations entre les gouverne-
ments du Québec et du Canada 
 
CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent 
présentement des négociations pour le renouvellement du Programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période 
2024 – 2028; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Fédération québé-
coise des municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouverne-
ments du Québec et du Canada de conclure une entente rapide pour assu-
rer la reconduction de cet important programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets 
importants dans les communautés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties à ce pro-
gramme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et 
qu’elles doivent être majorées en raison de l’augmentation des coûts de ré-
alisation des projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a de-
mandé au gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce 
programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs 
années que le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) permette le financement et la réalisation de projets planifiés 
et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les projets de 
bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) 
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et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient 
admissibles à ce programme; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les programmes aux défis posés 
par les changements climatiques et de permettre aux municipalités de finan-
cer la réalisation d’aménagements et de travaux d’adaptation aux consé-
quences de ces changements tels que l’aménagement de ceintures coupe-
feu pour protéger les communautés forestières; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets 
est lourde pour les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent aboutir impérativement au 
début de l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 
et pour permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur 
budget; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce programme doivent être 
exemptes de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme LUCIE BOULANGER 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents, que la municipalité 
de Frontenac demande aux gouvernements du Québec et du Canada : 

 
• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-

provinciale pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’es-
sence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er 

janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec 
et de prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de 
l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition ad-
ditionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 
ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans 
les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et 
de travaux d’adaptation aux conséquences des changements clima-
tiques. 

 
      De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du 
Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, 
Mme Andrée Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances 
du Canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’In-
frastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au mi-
nistre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, 
aux députés provincial de Mégantic, M. François Jacques et fédéral de Mé-
gantic-l’Érable, M. Luc Berthold, à la Fédération québécoise des municipa-
lités et à la Fédération canadienne des municipalités. 
 

Adoptée. 
 

2023-222       Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et la Municipalité de Frontenac 
avaient signé une entente concernant la construction d’un nouveau barrage 
au lac aux araignées; 
 
      Attendu qu’à la suite d’une modification du ministère de l’Environnement 
et de la lutte contre les changements climatiques, la Ville de Lac-Mégantic 
n’a plus obligation de refaire le barrage du lac aux araignées; 
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      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et la Municipalité de Frontenac 
avaient signé une entente concernant la construction d’un nouveau barrage 
au lac Aux Araignées; 
 
      Attendu qu’à la suite d’une modification du ministère de l’Environnement 
et de la lutte contre les changements climatiques, la Ville de Lac-Mégantic 
n’a plus obligation de refaire le barrage du lac Aux Araignées; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a manifesté son intention 
d’acheter le barrage et les terrains du site archéologique de la Ville de Lac-
Mégantic; 
 
      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic a adopté une résolution lors de 
leur conseil municipal qui mentionne qu’elle serait prête à céder le barrage 
et les terrains du site archéologique; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a obtenu une offre de 68 887$ 
ce qui inclut toutes les dépenses payées par la Ville de Lac-Mégantic depuis 
leur acquisition du terrain ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac n’a pas à défrayer les coûts 
des honoraires professionnels et des frais administratifs ; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 

 
      Que la Municipalité de Frontenac dépose une offre d’achat à la Ville de 
Lac-Mégantic pour l’achat des lots 4 973 724, 4 973 731, 5 295 145, 5 521 
007, 5 531 517 et 5 531 518 du cadastre du Québec correspondant notam-
ment au barrage du lac Aux Araignées et au site archéologique Cliche-Ran-
court au montant de 65 840,40 $ (68 887$ - les frais administration divers 
(2242,13$) – honoraires divers (804.47$) ; 
 
      Que si la Ville de Lac-Mégantic accepte l’offre de la Municipalité de 
Frontenac, celle-ci engage la firme Cain Lamarre pour les services de no-
taires dans ce dossier ; 
 
      Que si la Ville de Lac-Mégantic accepte l’offre de la Municipalité de 
Frontenac, celle-ci autorise M. Gaby Gendron, maire, et M. Bruno Turmel, 
directeur général et greffier-trésorier, à signer tous les documents néces-
saires en lien avec l’achat desdits immeubles. 
 
 

Adoptée. 
 

2023-223       Attendu que la Corporation du Patrimoine Archéologique du Méganti-
cois désire produire un documentaire sur leurs activités ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière de la Corporation du Patrimoine Archéologique du Méganticois 
pour un montant de 500 $ afin de combler les dépenses de ce  
Documentaire ; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
de 500 $ à la Corporation du Patrimoine Archéologique du Méganticois. 
 
                                                     Adoptée. 
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2023-224       Attendu que la Municipalité de Frontenac ne possède pas actuellement 
une politique pour les aînés ;  
 
       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite entamer une dé-
marche dans le but de créer une politique des aînés et un plan d’action 
dans les prochains mois ; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac veut obtenir la certification 
Municipalité aime des aînés (MADA) grâce à leur processus ;  
 
      Attendu que le gouvernement du Québec a ouvert un appel de projets 
dans le programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA) ; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac désigne Mme Mélanie Martineau 
comme conseillère responsable des aînés à la municipalité. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de déposer une demande 
dans le cadre du programme de soutien à la démarche Municipalité amie 
des aînés. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac désigne M. Jean-Sébastien Roy, di-
recteur général et greffier-trésorier adjoint comme personne représentant 
la Municipalité de Frontenac pour le suivi de la demande d’aide financière 
et autorise celui-ci à signer tous documents nécessaires en lien avec cette 
demande.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-225       CONSIDÉRANT QUE la Route des Sommets traverse notre territoire; 
 
      CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’est engagée antérieurement à 
soutenir La Route des Sommets pour sa signalisation, sa promotion et son 
animation et que ce soutien demeure nécessaire pour assurer la pérennité 
de celle-ci; 
 
      CONSIDÉRANT QUE cette route touristique signalisée structure et bo-
nifie l’offre touristique régionale et assure des retombées économiques lo-
cales; 
 
      CONSIDÉRANT QUE le renouvellement de l’entente triennale avec 
l’ensemble des partenaires est nécessaire pour assurer sa continuité; 
 
      CONSIDÉRANT QUE la Route des Sommets est responsable des 
équipements installés sur l’ensemble du territoire pour une période de 10 
ans et que la conservation de ces installations représente des frais annuels 
récurrents; 
 
      CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la SDEG a, par sa 
résolution du 4 juillet 2023, recommandé au conseil des maires de chacune 
des MRC concernées l’approbation de la nouvelle entente triennale de co-
tisations de la Route des Sommets 2024-2026;  
 
      CONSIDÉRANT QUE la MRC du Granit est la nouvelle structure admi-
nistrative qui est responsable de la Route des Sommets ;  
 
      CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires de la MRC du Granit a, par 
résolution le 20 juillet 2023, approuvé la nouvelle entente triennale de co-
tisations de la Route des Sommets 2024-2026;  
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Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
   
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de reconduire une entente 
de 3 ans pour la période de 2024-2026 dans le cadre du renouvellement 
de l'entente avec la Route des Sommets, et ce, par une contribution finan-
cière annuelle à la MRC du Granit de 987.16 $ en 2024, 1 036.52 $ en 
2025 et 1 088.34 $ en 2026. 
 

Adopté. 
 

2023-226       Attendu que le gouvernement fédéral a ouvert les appels de projets 
dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons Aînés; 
 
      Attendu que ce programme permet d’obtenir jusqu’à 25 000 $ en sub-
vention; 
       
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a un projet, en collaboration 
avec le comité de développement local de Frontenac, pour le réaménage-
ment du local des activités féminines au 2e étage de l’hôtel de ville pour un 
montant d’environ 30 000 $; 
       
      Attendu que ce projet serait un projet intergénération et toutes les gé-
nérations pourraient en profiter; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité de Frontenac accepte qu’une demande soit dépo-
sée dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons Aînés pour le projet 
du réaménagement du local des activités féminines pour un montant d’en-
viron 30 000 $. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac désigne M. Jean-Sébastien Roy, di-
recteur général et greffier-trésorier adjoint comme personne représentant 
la Municipalité de Frontenac pour le suivi de la demande d’aide financière 
et autorise celui-ci à signer tous documents nécessaires en lien avec cette 
demande.  
 

Adoptée. 
 

2023-227       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière des organismes suivants: 
 
      -  Fabrique St-Jean-Vianney 
      -  Dégustez Mégantic 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
de la façon suivante: 
 
      -  Fabrique St-Jean-Vianney :  150 $ 
      -  Dégustez Mégantic :  500 $ 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-228       Attendu que le CIUSSS de l’Estrie-CHUS a ouvert un appel de projets 
dans le cadre de la mesure des éclaireurs pour 2023-2024; 
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      Attendu que la Municipalité de Frontenac désire organiser un événe-
ment plaisirs d’hiver en février et que cet événement est admissible à la 
subvention;  
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 

 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de déposer une demande 
d’aide financière dans le cadre de la mesure des éclaireurs du CIUSSS de 
l’Estrie-CHUS pour son événement de plaisirs d’hiver 2024. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-229       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière de la part de l’organisme Place aux jeunes du Granit : 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
de 500 $ à Place aux jeunes du Granit. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-230       Attendu que la Municipalité de Frontenac a pris connaissance de la 
demande d'appui de la Municipalité de la Macaza afin d'interdire des mai-
sons flottantes ou de leur usage; 
 
      CONSIDÉRANT QUE le nouveau type d'embarcation flottant, soit des 
structures servant principalement d'habitation communément appelées « 
maisons flottantes » ou « logements flottants », semble prendre de 
l'ampleur; 
 
      CONSIDERANT QUE ce type d'embarcation permet d'occuper un plan 
navigable à plus long terme en t'utilisant comme un hébergement flottant 
sans payer de taxes ou de redevances pour l'utilisation de l'espace occupe; 
 
      CONSIDERANT QUE la possibilité d'installation d'hébergement flottant 
crée des inquiétudes relativement à la sécurité lors de la navigation, au 
respect du voisinage, soit des propriétés riveraines, et au respect de l'en-
vironnement; 
 
      CONSIDERANT QUE cette utilisation peut avoir des effets potentielle-
ment négatifs sur l'environnement notamment en perturbant les poissons 
et la faune locaux ainsi qu'en perturbant l'environnement naturel et en aug-
mentant le risque de pollution par les ordures, l'élimination des eaux grises 
et les déversements; 
 
      CONSIDÉRANT QUE la majorité des municipalités ne disposent pas 
des installations nécessaires pour accueillir ce type d'embarcation, notam-
ment les installations pour le traitement des eaux usées; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      D’appuyer la Municipalité de la Macaza afin d'interdire des maisons 
flottantes ou de leur usage que ça soit pour une résidence principale, se-
condaire, un chalet ou pour un bâtiment secondaire et demande aux gou-
vernements provincial et fédéral d'interdire l'accès aux plans d'eau aux 
structures servant principalement d'habitation communément appelées « 
maisons flottantes » ou « logements flottants » ou de prévoir un 
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encadrement réglementaire notamment afin d'interdire l'usage ou l'utilisa-
tion d'hébergement flottant sur les plans d'eau au Québec; 
 
      Que la présente résolution soit envoyée à l'honorable Luc Berthold dé-
putée fédérale de la Mrc du Granit, à l'honorable François jacques, députée 
provinciale de Mégantic, au ministre des Ressources naturelles et des Fo-
rêts, au ministre de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs et au ministre des Affaires munici-
pales et de l'Habitation. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-231       Attendu que le directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel, 
a informé les membres du conseil de son départ à la retraite au printemps 
2024, un an à l’avance tel qu’il avait été convenu; 
 
      Attendu qu’il avait été discuté, avec les membres du conseil, que M. 
Bruno Turmel pourrait travailler 2 jours par semaine pour apport son sup-
port aux personnels en place; 
 
      Attendu qu’une entente contractuelle a été présentée aux membres du 
conseil;  
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’entente contractuelle, pré-
sentée aux membres du conseil lors de la séance du 12 septembre 2023, 
avec le directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel, et autorise 
M. Gaby Gendron à signer ladite entente. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

Période de questions : 
 
Aucune question a été posée. 
 
Autres sujets : 
- Dossier bacs développement Busque 
- Renouvellement entente Centre sportif 
- Chauffage garage municipal 
- Inspection crépine puit du village 
- Soumission pour déneigement 
- Demande de la maison de la famille du Granit 
- Employés patinoire 2023-2024 
- Subvention automobile électrique 
- Règlementation limitation de poule et coq 
- Plan de développement 2024-2030 
- Politique familiale municipale 
- Loi 25 
- Archivage numérique 
- COBARIC 
- Projet Dekhockey et roller hockey 
- Projet de règlement en sécurité incendie 

 

2023-232 Proposé par M. Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance ordinaire de septembre 2023 soit levée à 22 h 00. 
 
                                                                     Adoptée.    
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Gaby Gendron, maire                                 Bruno Turmel, directeur  
                                                                    général et greffier-trésorier 
 

 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 12 septembre 2023 et ce pour les résolutions 2023-
209, 2023-210, 2023-215, 2023-217, 2023-218, 2023-222, 2023-223, 2023-
225, 2023-227 et 2023-229. 
 
 
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, directeur général 
                                                                    et greffier-trésorier 

 

 


